
 

DEMANDE DE CORRECTION DES DONNÉES TECHNIQUES D'UN VÉHICULE 
 

en application des articles 36 (2 ) et 37 (2) de la loi du 22 décembre 2006 promouvant le maintien dans l'emploi 
et définissant des mesures spéciales en matière de sécurité sociale et de politique de l’environnement 

 
 
 

SNCT 
bp 23 
L-5201 SANDWEILER 

 
 
 
 
Concerne:  le véhicule routier immatriculé sous le numéro ………………… 
 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
 
Par la présente, je soussigné (e) 
 

 
Nom  …………………………………………………………………..Prénom  .…………………………………………. 
 

 
N°  ……………  Rue  .…………………………………………………………………………………………………….. 
 

 
Code postal :  L-………………..   Localité  ……………………………….……………………………………………… 
 

 
( cochez la case pertinente ci-dessous ) 
 

 vous informe que le véhicule de type Diesel, dont le numéro d'immatriculation est repris ci-dessus, émet 
10 mg/km ou moins de particules lors du cycle d'essai mixte 

 

 vous informe que le véhicule, dont le numéro d'immatriculation est repris ci-dessus, peut bénéficier d'un taux 
de la taxe inférieur d'au moins 10,- EUR à celui qui est indiqué sur le bulletin de fixation / l'avis d'échéance, si la 
taxe est calculée d'après les émissions CO2 du véhicule 

 
Je vous prie de bien vouloir corriger les données relatives au véhicule visé ci-avant dans la base de données des 
véhicules et de leurs propriétaires, afin que je puisse profiter de la réduction de taxe prévue par la loi. 
 
 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
………………………….…. 

signature 
 
 
 

 

Il faut obligatoirement joindre à la présente une copie dûment certifiée conforme à l'original (*) du certificat de 
conformité européen du véhicule concerné 
 

 
(*) la conformité de la copie doit être certifiée par un bourgmestre, un secrétaire communal, un notaire, un agent de la Police 

grand-ducale ou un employé de la SNCT 
 


